Par arrêté n° 118 CM du 21 janvier 2005.— Dans l’ensemble de l’arrêté n° 943 CM du 13juillet 1999 modifié, la référence au “service des ressources marines” est remplacée par le “service en charge de la perliculture”, ainsi que la référence au “ministre de la mer” qui est remplacée par le “ministre en charge de la perliculture”.

L’article 15 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art.15.— Détermination du montant de la garantie financière.

La garantie financière nécessaire pour obtenir la délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti est déterminée comme suit :

Pour toute demande initiale, le montant est fixé à dix millions de francs pacifiques (10.000.000FCFP).

Lors du premier renouvellement, le montant est fixé à cinq pour cent (5 %) du chiffre d’affaires annuel réalisé par le demandeur dans le domaine du négoce en perles de culture de Tahiti, avec un seuil minimum de dix millions de francs pacifiques (10.000.000 FCFP).

Lors du deuxième renouvellement, le montant est fixé à deux virgule cinq pour cent (2,5 %) du chiffre d’affaires annuel réalisé par le demandeur dans le domaine du négoce en perles de culture de Tahiti, avec un seuil minimum de trois millions de francs pacifiques (3.000.000 FCFP) et un plafond de trente millions de francs pacifiques (30.000.000 FCFP).

Lors des renouvellements de la carte, les pétitionnaires doivent communiquer au service en charge de la perliculture leur chiffre d’affaires pour la détermination de la garantie.”

